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ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que 

la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux ou 

d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à 

un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 

installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 

l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la Loi prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées par une durée d’un an à trois 

ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et dentaires de 

l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a recommandé la nomination 

ou le renouvellement de nomination du docteur Tiago Nava; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou devrait accorder 

prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur Tiago Nava; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 

services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 

rattachées à la jouissance des privilèges du docteur Tiago Nava; 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 

la jouissance des privilèges octroyés au docteur Tiago Nava ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Tiago Nava 

à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations du docteur Tiago Nava sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Tiago Nava s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Tiago Nava les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le comité 

exécutif du conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Tiago Nava le statut de membre Actif avec des privilèges :  
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Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-Justine du service 

d'hématologie-oncologie et thérapies biologiques avec privilèges de laboratoire. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 18 mois, soit du 2 février 2023 au 31 août 2024; 

OCTROIE les privilèges au docteur Tiago Nava de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, pour une 
pratique principale dans l’installation suivante : CHU Sainte-Justine et CRME; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 
Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 

centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du 
Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du département et du service 
où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment 
adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 
département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la réalisation 
de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service 
; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 
articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un 

autre établissement ainsi qu'à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de l’Université de 
Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à 

celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
xviii. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

CECA 23.2 NOMINATION DOCTEUR TIAGO NAVA 

Docteur TIAGO NAVA  
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Département : Pédiatrie 

Service : Hématologie-oncologie  

Statut : Actif 

ATTENDU QUE lorsque des circonstances d’urgence empêchent la convocation du conseil en 

temps utile, en conformité avec le règlement de régie interne adopté par le conseil 

d’administration du CHU Sainte-Justine, le comité exécutif du conseil d’administration a 

compétence pour prendre toute décision du ressort du conseil d’administration ou de l’un de ses 

comités, sauf les décisions que le conseil doit décider par règlement; 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 

gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 2017, chapitre 21, ci-après « la 

Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 

sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que 

la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux ou 

d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à 

un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 

installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 

l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la Loi prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées par une durée d’un an à trois 

ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et dentaires de 

l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a recommandé la nomination 

ou le renouvellement de nomination du docteur Tiago Nava; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou devrait accorder 

prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur Tiago Nava; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 

services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 

rattachées à la jouissance des privilèges du docteur Tiago Nava; 
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ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 

la jouissance des privilèges octroyés au docteur Tiago Nava ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Tiago Nava 

à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations du docteur Tiago Nava sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Tiago Nava s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Tiago Nava les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le comité 

exécutif du conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Tiago Nava le statut de membre Actif avec des privilèges :  

Pédiatrie – hémato-oncologie avec privilèges d’admission 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 18 mois, soit du 2 février 2023 au 31 août 2024; 

OCTROIE les privilèges au docteur Tiago Nava de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, pour une 
pratique principale dans l’installation suivante : CHU Sainte-Justine et CRME; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 
Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 

centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du 
Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du département et du service 
où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment 
adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 
département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la réalisation 
de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service 
; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 
articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un 

autre établissement ainsi qu'à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 
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La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de l’Université de 
Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à 

celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
xviii. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

CECA 23.3 NOMINATION MADAME LAURENCE BERTRAND 

Madame Laurence Bertrand 

Département : Pharmacie 

Statut : Actif  

LICENCE : 041932 

ATTENDU QUE lorsque des circonstances d’urgence empêchent la convocation du conseil en 

temps utile, en conformité avec le règlement de régie interne adopté par le conseil 

d’administration du CHU Sainte-Justine, le comité exécutif du conseil d’administration a 

compétence pour prendre toute décision du ressort du conseil d’administration ou de l’un de 

ses comités, sauf les décisions que le conseil doit décider par règlement; 

ATTENDU l’étude du dossier de candidature par le comité d’examen des titres lors de la 

réunion tenue 17 janvier 2023; 

ATTENDU la recommandation favorable de l’Exécutif du Conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens lors de la réunion tenue le 25 janvier 2023; 

ATTENDU les documents joints à cette demande soit la résolution signée par Docteure Céline 

Huot, secrétaire du Comité exécutif du CMDP; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil 

d’administration du CHU Sainte-Justine : 

D’ACCEPTER la nomination de Madame Laurence Bertrand à titre de membre actif du CMDP 

au Département de pharmacie du CHU Sainte-Justine. 

Madame Laurence Bertrand débutera ses activités au CHU Sainte-Justine le 13 mars 2023. 

CECA 23.4 NOMINATION – MADAME SARAH-JANE GAGNON LÉPINE 

Madame Sarah-Jane Gagnon Lépine 

Département : Pharmacie 

Statut : Actif 

LICENCE : 041862 

ATTENDU QUE lorsque des circonstances d’urgence empêchent la convocation du conseil en 

temps utile, en conformité avec le règlement de régie interne adopté par le conseil 

d’administration du CHU Sainte-Justine, le comité exécutif du conseil d’administration a 
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ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et dentaires de 

l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a recommandé la nomination 

ou le renouvellement de nomination du docteur Étienne Archambault; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou devrait accorder 

prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur Étienne Archambault; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 

services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 

rattachées à la jouissance des privilèges du docteur Étienne Archambault; 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 

la jouissance des privilèges octroyés au docteur Étienne Archambault ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Étienne 

Archambault à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations du docteur Étienne Archambault sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Étienne Archambault s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Étienne Archambault les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le comité 

exécutif du conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Étienne Archambault le statut de membre Actif avec des privilèges :  

Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-Justine du service 

d'hématologie-oncologie et thérapies biologiques avec privilèges de laboratoire. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 34mois, soit du 2 février 2023 au 31 décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Étienne Archambault de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, pour une 
pratique principale dans l’installation suivante : CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 
Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 

centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du 
Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du département et du service où 
il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
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v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 
département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un 

autre établissement ainsi qu'à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le 

développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de l’Université de Montréal, à 
défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à 

celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
xviii. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

CECA 23.7 RENOUVELLEMENT DE STATUT ET DE PRIVILÈGES – DOCTEUR VALÉRIE 
ARSENAULT 

Docteur VALÉRIE ARSENAULT 
Département : Clinique de médecine de laboratoire 
Service : Hémato-oncologie et thérapies biologiques 
Statut : Actif 
LICENCE : 1-20-192 

ATTENDU QUE lorsque des circonstances d’urgence empêchent la convocation du conseil en 

temps utile, en conformité avec le règlement de régie interne adopté par le conseil 

d’administration du CHU Sainte-Justine, le comité exécutif du conseil d’administration a 

compétence pour prendre toute décision du ressort du conseil d’administration ou de l’un de ses 

comités, sauf les décisions que le conseil doit décider par règlement; 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 

gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 2017, chapitre 21, ci-après « la 

Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 

sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que 

la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux ou 

d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à 
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un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 

installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 

l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la Loi prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées par une durée d’un an à trois 

ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et dentaires de 

l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a recommandé la nomination 

ou le renouvellement de nomination du docteur Valérie Arsenault; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou devrait accorder 

prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur Valérie Arsenault; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 

services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 

rattachées à la jouissance des privilèges du docteur Valérie Arsenault; 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 

la jouissance des privilèges octroyés au docteur Valérie Arsenault ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Valérie 

Arsenault à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations du docteur Valérie Arsenault sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Valérie Arsenault s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Valérie Arsenault les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le comité 

exécutif du conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Valérie Arsenault le statut de membre Actif avec des privilèges :  

Département clinique de médecine de laboratoire - Hématologie-oncologie 

et thérapies biologiques avec privilèges de laboratoire. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 34 mois, soit du 2 février 2023 au 31 décembre 

2025; 
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OCTROIE les privilèges au docteur Valérie Arsenault de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, pour une 
pratique principale dans l’installation suivante : CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 
Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 

centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du 
Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du département et du service 
où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la réalisation 
de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un 

autre établissement ainsi qu'à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment 

le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de l’Université de Montréal, 
à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à 

celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
xviii. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

CECA 23.8 RENOUVELLEMENT DE STATUT ET DE PRIVILÈGES – DOCTEUR VALÉRIE 
ARSENAULT 

Docteur VALÉRIE ARSENAULT 
Département : Pédiatrie 
Service : Hématologie-oncologie 
Statut : Actif 
LICENCE : 1-20-192 

ATTENDU QUE lorsque des circonstances d’urgence empêchent la convocation du conseil en 

temps utile, en conformité avec le règlement de régie interne adopté par le conseil 
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d’administration du CHU Sainte-Justine, le comité exécutif du conseil d’administration a 

compétence pour prendre toute décision du ressort du conseil d’administration ou de l’un de ses 

comités, sauf les décisions que le conseil doit décider par règlement; 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 

gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 2017, chapitre 21, ci-après « la 

Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 

sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que 

la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux ou 

d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à 

un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 

installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 

l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la Loi prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées par une durée d’un an à trois 

ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et dentaires de 

l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a recommandé la nomination 

ou le renouvellement de nomination du docteur Valérie Arsenault; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou devrait accorder 

prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur Valérie Arsenault; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 

services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 

rattachées à la jouissance des privilèges du docteur Valérie Arsenault; 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 

la jouissance des privilèges octroyés au docteur Valérie Arsenault ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Valérie 

Arsenault à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations du docteur Valérie Arsenault sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Valérie Arsenault s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Valérie Arsenault les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le comité 

exécutif du conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Valérie Arsenault le statut de membre Actif avec des privilèges :  

Pédiatrie – hémato-oncologie avec privilèges d'admission. Activités 

cliniques et académiques du service : clinique ambulatoire, prise en 

charge et suivi de patients hospitalisés en hématologie-oncologie, 

consultations, gardes. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 34 mois, soit du 2 février 2023 au 31 décembre 

2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Valérie Arsenault de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, pour une 
pratique principale dans l’installation suivante : CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 
Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 

centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du 
Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du département et du service 
où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la réalisation 
de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un 

autre établissement ainsi qu'à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
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xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment 
le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de l’Université de Montréal, 
à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à 

celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
xviii. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

CECA 23.9 RENOUVELLEMENT DE STATUT ET DE PRIVILÈGES – DOCTEUR 
GEORGES BASILE 

Docteur GEORGES BASILE 
Département : Chirurgie 
Service : Orthopédie 
Statut : Associé 
LICENCE : 1-18-853 

ATTENDU QUE lorsque des circonstances d’urgence empêchent la convocation du conseil en 

temps utile, en conformité avec le règlement de régie interne adopté par le conseil 

d’administration du CHU Sainte-Justine, le comité exécutif du conseil d’administration a 

compétence pour prendre toute décision du ressort du conseil d’administration ou de l’un de ses 

comités, sauf les décisions que le conseil doit décider par règlement; 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 

gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 2017, chapitre 21, ci-après « la 

Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 

sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que 

la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux ou 

d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à 

un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 

installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 

l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la Loi prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées par une durée d’un an à trois 

ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et dentaires de 

l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a recommandé la nomination 

ou le renouvellement de nomination du docteur Georges Basile; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou devrait accorder 

prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur Georges Basile; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 

services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 

rattachées à la jouissance des privilèges du docteur Georges Basile; 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 

la jouissance des privilèges octroyés au docteur Georges Basile ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Georges 

Basile à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations du docteur Georges Basile sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Georges Basile s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Georges Basile les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le comité 

exécutif du conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Georges Basile le statut de membre Associé avec des privilèges :  

Chirurgie – orthopédie oncologique avec privilèges d’admission et opératoires. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 33 mois, soit du 27 mars 2023 au 31 décembre 

2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Georges Basile de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, pour une 
pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Maisonneuve Rosemont (HMR); 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 
Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 

centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du 
Collège des médecins du Québec (CMQ); 



19 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du département et du service 
où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la réalisation 
de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un 

autre établissement ainsi qu'à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment 

le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de l’Université de Montréal, 
à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à 

celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
xviii. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

CECA 23.10 RENOUVELLEMENT DE STATUT ET DE PRIVILÈGES – DOCTEUR ANA 
BLANCHARD 

Docteur ANA BLANCHARD 
Département : Pédiatrie 
Service : Maladies infectieuses 
Statut : Actif 
LICENCE : 1-18-590 

ATTENDU QUE lorsque des circonstances d’urgence empêchent la convocation du conseil en 

temps utile, en conformité avec le règlement de régie interne adopté par le conseil 

d’administration du CHU Sainte-Justine, le comité exécutif du conseil d’administration a 

compétence pour prendre toute décision du ressort du conseil d’administration ou de l’un de ses 

comités, sauf les décisions que le conseil doit décider par règlement; 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 

gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 2017, chapitre 21, ci-après « la 

Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 

sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
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l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que 

la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux ou 

d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à 

un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 

installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 

l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la Loi prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées par une durée d’un an à trois 

ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et dentaires de 

l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a recommandé la nomination 

ou le renouvellement de nomination du docteur Ana Blanchard; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou devrait accorder 

prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur Ana Blanchard; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 

services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 

rattachées à la jouissance des privilèges du docteur Ana Blanchard; 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 

la jouissance des privilèges octroyés au docteur Ana Blanchard ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Ana 

Blanchard à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations du docteur Ana Blanchard sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Ana Blanchard s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Ana Blanchard les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le comité 

exécutif du conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 
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OCTROIE au docteur Ana Blanchard le statut de membre Actif avec des privilèges :  

Pédiatrie et adultes. Maladies infectieuses – avec privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 34 mois, soit du 2 février 2023 au 31 décembre 

2025; 

OCTROIE les privilèges docteur Ana Blanchard de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, pour une 
pratique principale dans l’installation suivante : CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 
Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 

centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des 

médecins du Québec (CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens 

(CMDP) et les règlements dûment adoptés du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le 

chef de service, après consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités 
cliniques et professionnelles du médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 
recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux articles 108 

et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre 

établissement ainsi qu'à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le 

développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de l’Université de Montréal, à défaut 

de quoi les privilèges seront révoqués; 
xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du 

CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
xviii. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

CECA 23.11 RENOUVELLEMENT DE STATUT ET DE PRIVILÈGES – DOCTEUR ÉMILIE 
BOUGIE-RICHARDSON 

Docteur ÉMILIE BOUGIE RICHARDSON 
Département : Chirurgie 
Service : Chirurgie plastique 
Statut : Associé 
LICENCE : 1-19-587 
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ATTENDU QUE lorsque des circonstances d’urgence empêchent la convocation du conseil en 

temps utile, en conformité avec le règlement de régie interne adopté par le conseil 

d’administration du CHU Sainte-Justine, le comité exécutif du conseil d’administration a 

compétence pour prendre toute décision du ressort du conseil d’administration ou de l’un de ses 

comités, sauf les décisions que le conseil doit décider par règlement; 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 

gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 2017, chapitre 21, ci-après « la 

Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 

sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que 

la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux ou 

d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à 

un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 

installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 

l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la Loi prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées par une durée d’un an à trois 

ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et dentaires de 

l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a recommandé la nomination 

ou le renouvellement de nomination du docteur Émilie Bougie-Richardson; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou devrait accorder 

prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur Émilie Bougie-Richardson; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 

services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 

rattachées à la jouissance des privilèges du docteur Émilie Bougie-Richardson; 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 

la jouissance des privilèges octroyés au docteur Émilie Bougie-Richardson ont été 

déterminées; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Émilie 

Bougie-Richardson à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations du docteur Émilie Bougie-Richardson sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Émilie Bougie-Richardson s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Émilie Bougie-Richardson les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 

rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le comité 

exécutif du conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Émilie Bougie-Richardson le statut de membre Associé avec des 

privilèges :  

Chirurgie – orthopédie oncologique avec privilèges d’admission et opératoires. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 34 mois, soit du 2 février 2023 au 31 décembre 

2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Émilie Bougie-Richardson de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, pour une 
pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Saint-Charles Borromée; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès 
aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre 
de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 

centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du 
Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du département et du service 
où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la réalisation 
de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un 

autre établissement ainsi qu'à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
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xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment 
le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de l’Université de Montréal, 
à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à 

celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
xviii. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

CECA 23.12 RENOUVELLEMENT DE STATUT ET DE PRIVILÈGES – DOCTEUR ANABEL 
CARMEL 

Docteur ANABEL CARMEL 

Département : Psychiatrie 

Statut : Actif  

LICENCE : 1-20-171 

ATTENDU QUE lorsque des circonstances d’urgence empêchent la convocation du conseil en 

temps utile, en conformité avec le règlement de régie interne adopté par le conseil 

d’administration du CHU Sainte-Justine, le comité exécutif du conseil d’administration a 

compétence pour prendre toute décision du ressort du conseil d’administration ou de l’un de ses 

comités, sauf les décisions que le conseil doit décider par règlement; 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 

gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 2017, chapitre 21, ci-après « la 

Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 

sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que 

la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux ou 

d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à 

un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 

installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 

l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la Loi prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées par une durée d’un an à trois 

ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et dentaires de 

l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a recommandé la nomination 

ou le renouvellement de nomination du docteur Anabel Carmel; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou devrait accorder 

prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur Anabel Carmel; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 

services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 

rattachées à la jouissance des privilèges du docteur Anabel Carmel; 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 

la jouissance des privilèges octroyés au docteur Anabel Carmel ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Anabel 

Carmel à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations du docteur Anabel Carmel sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Anabel Carmel s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Anabel Carmel les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le comité 

exécutif du conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Anabel Carmel le statut de membre Actif avec des privilèges :  

Psychiatrie – unité d’hospitalisation – CIRENE – ambulatoire – équipe 

psychiatrie d’urgence- consultation liaison – clinique 0-5 ans/périnatalité 

– troubles de la conduite alimentaire – psychiatrie répondant avec 

privilèges d’admission – activités de garde (mère/pédiatrie). 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 34 mois, soit du 2 février 2023 au 31 décembre 

2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Anabel Carmel de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, pour une 
pratique principale dans l’installation suivante : CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 
Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
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L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 

centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du 
Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du département et du service 
où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la réalisation 
de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un 

autre établissement ainsi qu'à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment 

le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de l’Université de Montréal, 
à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à 

celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
xviii. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

CECA 23.13 RENOUVELLEMENT DE STATUT ET DE PRIVILÈGES – DOCTEUR MARIE-
EVE CHARTIER 

Docteur MARIE-EVE CHARTIER 

Département : Pédiatrie 

Service : Gastroentérologie 

Statut : Actif 

LICENCE : 1-17-110 

ATTENDU QUE lorsque des circonstances d’urgence empêchent la convocation du conseil en 

temps utile, en conformité avec le règlement de régie interne adopté par le conseil 

d’administration du CHU Sainte-Justine, le comité exécutif du conseil d’administration a 

compétence pour prendre toute décision du ressort du conseil d’administration ou de l’un de ses 

comités, sauf les décisions que le conseil doit décider par règlement; 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 

gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 2017, chapitre 21, ci-après « la 
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Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 

sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que 

la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux ou 

d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à 

un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 

installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 

l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la Loi prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées par une durée d’un an à trois 

ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et dentaires de 

l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a recommandé la nomination 

ou le renouvellement de nomination du docteur Marie-Eve Chartier; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou devrait accorder 

prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur Marie-Eve Chartier; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 

services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 

rattachées à la jouissance des privilèges du docteur Marie-Eve Chartier; 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 

la jouissance des privilèges octroyés au docteur Marie-Eve Chartier ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Marie-Eve 

Chartier à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations du docteur Marie-Eve Chartier sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Marie-Eve Chartier s’engage à respecter ces obligations; 
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ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Marie-Eve Chartier les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le comité 

exécutif du conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Marie-Eve Chartier le statut de membre Actif avec des privilèges :  

Pédiatrie – Gastroentérologie, hépatologie et nutrition – avec privilèges 

d’admission. Endoscopie digestive. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 34 mois, soit du 2 février 2023 au 31 décembre 

2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Marie-Eve Chartier de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, pour une 
pratique principale dans l’installation suivante : CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 
Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 

centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du 
Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du département et du service 
où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la réalisation 
de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un 

autre établissement ainsi qu'à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment 

le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de l’Université de Montréal, 
à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
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xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à 
celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xviii. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

CECA 23.14 RENOUVELLEMENT DE STATUT ET DE PRIVILÈGES – DOCTEUR ANNE-
FRÉDÉRIQUE CHOUINARD 

Docteur ANNE-FRÉDÉRIQUE CHOUINARD 

Département : Médecine dentaire 

Statut : Associé 

LICENCE : 1-19-309 

ATTENDU QUE lorsque des circonstances d’urgence empêchent la convocation du conseil en 

temps utile, en conformité avec le règlement de régie interne adopté par le conseil 

d’administration du CHU Sainte-Justine, le comité exécutif du conseil d’administration a 

compétence pour prendre toute décision du ressort du conseil d’administration ou de l’un de ses 

comités, sauf les décisions que le conseil doit décider par règlement; 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 

gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 2017, chapitre 21, ci-après « la 

Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 

sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que 

la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux ou 

d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à 

un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 

installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 

l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la Loi prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées par une durée d’un an à trois 

ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et dentaires de 

l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a recommandé la nomination 

ou le renouvellement de nomination du docteur Anne-Frédérique Chouinard; 
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ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou devrait accorder 

prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur Anne-Frédérique Chouinard; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 

services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 

rattachées à la jouissance des privilèges du docteur Anne-Frédérique Chouinard; 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 

la jouissance des privilèges octroyés au docteur Anne-Frédérique Chouinard ont été 

déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Anne-

Frédérique Chouinard à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations du docteur Anne-Frédérique Chouinard sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Anne-Frédérique Chouinard s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Anne-Frédérique Chouinard les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 

rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le comité 

exécutif du conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Anne-Frédérique Chouinard le statut de membre Associé avec des 

privilèges :  

Médecine dentaire – avec privilèges d’admission et opératoires. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 34 mois, soit du 2 février 2023 au 31 décembre 

2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Anne-Frédérique Chouinard de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, pour une 
pratique principale dans l’installation suivante : CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 
Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 

centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du 
Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du département et du service 
où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la réalisation 
de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 
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vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un 

autre établissement ainsi qu'à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment 

le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de l’Université de Montréal, 
à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à 

celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
xviii. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

CECA 23.15 RENOUVELLEMENT DE STATUT ET DE PRIVILÈGES – DOCTEUR BASMA 
DABBAGH 

Docteur BASMA DABBAGH 

Département : Médecine dentaire 

Statut : Actif 

LICENCE : 1-14-207 

ATTENDU QUE lorsque des circonstances d’urgence empêchent la convocation du conseil en 

temps utile, en conformité avec le règlement de régie interne adopté par le conseil 

d’administration du CHU Sainte-Justine, le comité exécutif du conseil d’administration a 

compétence pour prendre toute décision du ressort du conseil d’administration ou de l’un de ses 

comités, sauf les décisions que le conseil doit décider par règlement; 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 

gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 2017, chapitre 21, ci-après « la 

Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 

sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que 

la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux ou 

d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à 

un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 

installations s’exercera principalement sa profession; 
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ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 

l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la Loi prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées par une durée d’un an à trois 

ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et dentaires de 

l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a recommandé la nomination 

ou le renouvellement de nomination du docteur Basma Dabbagh; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou devrait accorder 

prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur Basma Dabbagh; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 

services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 

rattachées à la jouissance des privilèges du docteur Basma Dabbagh; 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 

la jouissance des privilèges octroyés au docteur Basma Dabbagh ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Basma 

Dabbagh à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations du docteur Basma Dabbagh sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Basma Dabbagh s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Basma Dabbagh les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le comité 

exécutif du conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Basma Dabbagh le statut de membre Actif avec des privilèges :  

Pédiatrie – Hématologie-oncologie avec privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 34 mois, soit du 2 février 2023 au 31 décembre 

2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Basma Dabbagh de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, pour une 
pratique principale dans l’installation suivante : CHU Sainte-Justine; 
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b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 
Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 

centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du 
Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du département et du service 
où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la réalisation 
de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un 

autre établissement ainsi qu'à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment 

le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de l’Université de Montréal, 
à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à 

celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
xviii. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

CECA 23.16 RENOUVELLEMENT DE STATUT ET DE PRIVILÈGES – DOCTEUR ROY 
DUDLEY 

Docteur ROY DUDLEY 

Département : Chirurgie 

Service : Neurochirurgie 

Statut : Associé 

LICENCE : 1-14-472 

ATTENDU QUE lorsque des circonstances d’urgence empêchent la convocation du conseil en 

temps utile, en conformité avec le règlement de régie interne adopté par le conseil 

d’administration du CHU Sainte-Justine, le comité exécutif du conseil d’administration a 
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compétence pour prendre toute décision du ressort du conseil d’administration ou de l’un de ses 

comités, sauf les décisions que le conseil doit décider par règlement; 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 

gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 2017, chapitre 21, ci-après « la 

Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 

sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que 

la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux ou 

d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à 

un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 

installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 

l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la Loi prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées par une durée d’un an à trois 

ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et dentaires de 

l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a recommandé la nomination 

ou le renouvellement de nomination du docteur Roy Dudley; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou devrait accorder 

prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur Roy Dudley; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 

services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 

rattachées à la jouissance des privilèges du docteur Roy Dudley; 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 

la jouissance des privilèges octroyés au docteur Roy Dudley ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Roy Dudley 

à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations du docteur Roy Dudley sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Roy Dudley s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Roy Dudley les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le comité 

exécutif du conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Roy Dudley le statut de membre Associé avec des privilèges :  

Neurochirurgie – avec privilèges opératoires – avec privilèges 

d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 33 mois, soit du 23 mars 2023 au 31 décembre 

2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Roy Dudley de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, pour une 
pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Montréal pour enfants (MCH); 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 
Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 

centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du 
Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du département et du service 
où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la réalisation 
de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un 

autre établissement ainsi qu'à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment 

le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
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Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de l’Université de Montréal, 
à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à 

celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
xviii. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

CECA 23.17 RENOUVELLEMENT DE STATUT ET DE PRIVILÈGES – DOCTEUR 
STÉPHANIE FORTÉ 

Docteur STÉPHANIE FORTÉ 
Département : Pédiatrie 
Service : Hématologie-oncologie 
Statut : Associé 
LICENCE : 1-16-533 

ATTENDU QUE lorsque des circonstances d’urgence empêchent la convocation du conseil en 

temps utile, en conformité avec le règlement de régie interne adopté par le conseil 

d’administration du CHU Sainte-Justine, le comité exécutif du conseil d’administration a 

compétence pour prendre toute décision du ressort du conseil d’administration ou de l’un de ses 

comités, sauf les décisions que le conseil doit décider par règlement; 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 

gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 2017, chapitre 21, ci-après « la 

Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 

sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que 

la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux ou 

d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à 

un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 

installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 

l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la Loi prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées par une durée d’un an à trois 

ans; 
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ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et dentaires de 

l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a recommandé la nomination 

ou le renouvellement de nomination du docteur Stéphanie Forté; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou devrait accorder 

prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur Stéphanie Forté; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 

services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 

rattachées à la jouissance des privilèges du docteur Stéphanie Forté; 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 

la jouissance des privilèges octroyés au docteur Stéphanie Forté ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Stéphanie 

Forté à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations du docteur Stéphanie Forté sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Stéphanie Forté s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Stéphanie Forté les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le comité 

exécutif du conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Stéphanie Forté le statut de membre Associé avec des privilèges :  

Pédiatrie – hémato-oncologie sans privilèges d’asmission. Activités 

cliniques et académiques du service : prise en charge et suivi de patients 

en clinique ambulatoire. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 34 mois, soit du 2 février 2023 au 31 décembre 

2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Stéphanie Forté de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, pour une 
pratique principale dans l’installation suivante :CHUM ; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 
Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 

centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du 
Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
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iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du département et du service 
où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la réalisation 
de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un 

autre établissement ainsi qu'à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment 

le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de l’Université de Montréal, 
à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à 

celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
xviii. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

CECA 23.18 RENOUVELLEMENT DE STATUT ET DE PRIVILÈGES – DOCTEUR SOREN 
GANTT 

Docteur SOREN GANTT 
Département : Pédiatrie 
Service : Maladies infectieuses 
Statut : Actif 
LICENCE : 1-20-397 

ATTENDU QUE lorsque des circonstances d’urgence empêchent la convocation du conseil en 

temps utile, en conformité avec le règlement de régie interne adopté par le conseil 

d’administration du CHU Sainte-Justine, le comité exécutif du conseil d’administration a 

compétence pour prendre toute décision du ressort du conseil d’administration ou de l’un de ses 

comités, sauf les décisions que le conseil doit décider par règlement; 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 

gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 2017, chapitre 21, ci-après « la 

Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 

sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que 

la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux ou 

d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à 

un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 

installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 

l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la Loi prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées par une durée d’un an à trois 

ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et dentaires de 

l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a recommandé la nomination 

ou le renouvellement de nomination du docteur Soren Gantt; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou devrait accorder 

prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur Soren Gantt; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 

services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 

rattachées à la jouissance des privilèges du docteur Soren Gantt; 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 

la jouissance des privilèges octroyés au docteur Soren Gantt ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Soren Gantt 

à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations du docteur Soren Gantt sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Soren Gantt s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Soren Gantt les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le comité 

exécutif du conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Soren Gantt le statut de membre Actif avec des privilèges :  
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Pédiatrie – hémato-oncologie sans privilèges d’asmission. Activités 

cliniques et académiques du service : prise en charge et suivi de patients 

en clinique ambulatoire. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 34 mois, soit du 2 février 2023 au 31 décembre 

2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Soren Gantt de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, pour une 
pratique principale dans l’installation suivante :CHU Sainte-Justine ; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 
Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 

centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du 
Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du département et du service 
où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la réalisation 
de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un 

autre établissement ainsi qu'à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment 

le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de l’Université de Montréal, 
à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à 

celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
xviii. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

CECA 23.19 RENOUVELLEMENT DE STATUT ET DE PRIVILÈGES – DOCTEUR MARIE-
ANDRÉE HOULE 

Docteur MARIE-ANDRÉE HOULE 
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Département : Médecine dentaire 

Statut : Associé 

LICENCE : 95743 

ATTENDU QUE lorsque des circonstances d’urgence empêchent la convocation du conseil en 

temps utile, en conformité avec le règlement de régie interne adopté par le conseil 

d’administration du CHU Sainte-Justine, le comité exécutif du conseil d’administration a 

compétence pour prendre toute décision du ressort du conseil d’administration ou de l’un de ses 

comités, sauf les décisions que le conseil doit décider par règlement; 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 

gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 2017, chapitre 21, ci-après « la 

Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 

sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que 

la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux ou 

d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à 

un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 

installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 

l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la Loi prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées par une durée d’un an à trois 

ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et dentaires de 

l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a recommandé la nomination 

ou le renouvellement de nomination du docteur Marie-Andrée Houle; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou devrait accorder 

prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur Marie-Andrée Houle; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 

services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 

rattachées à la jouissance des privilèges du docteur Marie-Andrée Houle; 
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ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 

la jouissance des privilèges octroyés au docteur Marie-Andrée Houle ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Marie-

Andrée Houle à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations du docteur Marie-Andrée Houle sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Marie-Andrée Houle s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Marie-Andrée Houle les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le comité 

exécutif du conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Marie-Andrée Houle le statut de membre Associé avec des privilèges :  

Médecine dentaire – avec privilèges d’admission et opératoires. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 34 mois, soit du 2 février 2023 au 31 décembre 

2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Marie-Andrée Houle de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, pour une 
pratique principale dans l’installation suivante :CHU Sainte-Justine ; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 
Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 

centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du 
Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du département et du service 
où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la réalisation 
de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un 

autre établissement ainsi qu'à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
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x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment 

le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de l’Université de Montréal, 
à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à 

celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
xviii. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

CECA 23.20 RENOUVELLEMENT DE STATUT ET DE PRIVILÈGES – DOCTEUR ANAÏS 
LANDRY- SCHÖNBECK 

Docteur ANAÏS LANDRY-SCHÖNBECK 
Département : Médecine dentaire 
Statut : Associé 
LICENCE : 14902 

ATTENDU QUE lorsque des circonstances d’urgence empêchent la convocation du conseil en 

temps utile, en conformité avec le règlement de régie interne adopté par le conseil 

d’administration du CHU Sainte-Justine, le comité exécutif du conseil d’administration a 

compétence pour prendre toute décision du ressort du conseil d’administration ou de l’un de ses 

comités, sauf les décisions que le conseil doit décider par règlement; 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 

gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 2017, chapitre 21, ci-après « la 

Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 

sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que 

la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux ou 

d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à 

un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 

installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 

l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la Loi prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées par une durée d’un an à trois 

ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et dentaires de 

l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a recommandé la nomination 

ou le renouvellement de nomination du docteur Anaïs Landy-Schönbeck; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou devrait accorder 

prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur Anaïs Landy-Schönbeck; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 

services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 

rattachées à la jouissance des privilèges du docteur Anaïs Landy-Schönbeck; 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 

la jouissance des privilèges octroyés au docteur Anaïs Landy-Schönbeck ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Anaïs 

Landy-Schönbeck à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations du docteur Anaïs Landy-Schönbeck sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Anaïs Landy-Schönbeck s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Anaïs Landy-Schönbeck les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le comité 

exécutif du conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Anaïs Landy-Schönbeck le statut de membre Associé avec des 

privilèges :  

Médecine dentaire – avec privilèges d’admission et opératoires. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 34 mois, soit du 2 février 2023 au 31 décembre 

2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Anaïs Landy-Schönbeck de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, pour une 
pratique principale dans l’installation suivante :CHU Sainte-Justine ; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 
Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 

centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du 
Collège des médecins du Québec (CMQ); 
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ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du département et du service 
où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la réalisation 
de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un 

autre établissement ainsi qu'à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment 

le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de l’Université de Montréal, 
à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à 

celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
xviii. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

CECA 23.21 RENOUVELLEMENT DE STATUT ET DE PRIVILÈGES – DOCTEUR 
DESPOINA MANOUSAKI 

Docteur DESPOINA MANOUSAKI 
Département : Pédiatrie 
Service : Endocrinologie 
Statut : Actif 
LICENCE : 1-16-713 

ATTENDU QUE lorsque des circonstances d’urgence empêchent la convocation du conseil en 

temps utile, en conformité avec le règlement de régie interne adopté par le conseil 

d’administration du CHU Sainte-Justine, le comité exécutif du conseil d’administration a 

compétence pour prendre toute décision du ressort du conseil d’administration ou de l’un de ses 

comités, sauf les décisions que le conseil doit décider par règlement; 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 

gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 2017, chapitre 21, ci-après « la 

Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 

sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
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l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que 

la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux ou 

d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à 

un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 

installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 

l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la Loi prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées par une durée d’un an à trois 

ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et dentaires de 

l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a recommandé la nomination 

ou le renouvellement de nomination du docteur Despoina Manousaki; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou devrait accorder 

prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur Despoina Manousaki; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 

services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 

rattachées à la jouissance des privilèges du docteur Despoina Manousaki; 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 

la jouissance des privilèges octroyés au docteur Despoina Manousaki ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Despoina 

Manousaki à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations du docteur Despoina Manousaki sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Despoina Manousaki s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Despoina Manousaki les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le comité 

exécutif du conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 
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OCTROIE au docteur Despoina Manousaki le statut de membre Actif avec des privilèges :  

Pédiatrie – Endocrinologie – diabète – avec privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 34 mois, soit du 2 février 2023 au 31 décembre 

2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Despoina Manousaki de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, pour une 
pratique principale dans l’installation suivante :CHU Sainte-Justine ; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 
Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 

centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du 
Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du département et du service où 
il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la réalisation de 
l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un 

autre établissement ainsi qu'à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le 

développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de l’Université de Montréal, à 
défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à 

celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
xviii. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

CECA 23.22 RENOUVELLEMENT DE STATUT ET DE PRIVILÈGES – DOCTEUR FANNIE 
OURADOU 

Docteur FANNIE OURADOU 
Département : Obstétrique-gynécologie 
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Statut : Associé 
LICENCE : 1-19-151 

ATTENDU QUE lorsque des circonstances d’urgence empêchent la convocation du conseil en 

temps utile, en conformité avec le règlement de régie interne adopté par le conseil 

d’administration du CHU Sainte-Justine, le comité exécutif du conseil d’administration a 

compétence pour prendre toute décision du ressort du conseil d’administration ou de l’un de ses 

comités, sauf les décisions que le conseil doit décider par règlement; 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 

gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 2017, chapitre 21, ci-après « la 

Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 

sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que 

la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux ou 

d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à 

un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 

installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 

l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la Loi prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées par une durée d’un an à trois 

ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et dentaires de 

l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a recommandé la nomination 

ou le renouvellement de nomination du docteur Fannie Ouradou; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou devrait accorder 

prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur Fannie Ouradou; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 

services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 

rattachées à la jouissance des privilèges du docteur Fannie Ouradou; 



49 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 

la jouissance des privilèges octroyés au docteur Fannie Ouradou ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Fannie 

Ouradou à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations du docteur Fannie Ouradou sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Fannie Ouradou s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Fannie Ouradou les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le comité 

exécutif du conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Fannie Ouradou le statut de membre Associé avec des privilèges :  

Obstétrique-gynécologie. Médecine interne - Médecine obstétricale - 

consultations et suivis activités ambulatoires et d'hospitalisation. Sans 

privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 33 mois, soit du 27 mars 2023 au 31 décembre 

2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Fannie Ouradou de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, pour une 
pratique principale dans l’installation suivante :CHU Sainte-Justine ; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 
Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 

centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du 
Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du département et du service 
où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la réalisation 
de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
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ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un 
autre établissement ainsi qu'à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment 

le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de l’Université de Montréal, 
à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à 

celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
xviii. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

CECA 23.23 RENOUVELLEMENT DE STATUT ET DE PRIVILÈGES – DOCTEUR 
CAROLINE QUACH 

Docteur CAROLINE QUACH 
Département : Médecine dentaire 
Statut : Associé 
LICENCE : 20308 

ATTENDU QUE lorsque des circonstances d’urgence empêchent la convocation du conseil en 

temps utile, en conformité avec le règlement de régie interne adopté par le conseil 

d’administration du CHU Sainte-Justine, le comité exécutif du conseil d’administration a 

compétence pour prendre toute décision du ressort du conseil d’administration ou de l’un de ses 

comités, sauf les décisions que le conseil doit décider par règlement; 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 

gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 2017, chapitre 21, ci-après « la 

Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 

sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que 

la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux ou 

d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à 

un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 

installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 

l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement; 
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ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la Loi prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées par une durée d’un an à trois 

ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et dentaires de 

l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a recommandé la nomination 

ou le renouvellement de nomination du docteur Caroline Quach; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou devrait accorder 

prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur Caroline Quach; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 

services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 

rattachées à la jouissance des privilèges du docteur Caroline Quach; 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 

la jouissance des privilèges octroyés au docteur Caroline Quach ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Caroline 

Quach à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations du docteur Caroline Quach sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Caroline Quach s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Caroline Quach les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le comité 

exécutif du conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Caroline Quach le statut de membre Associé avec des privilèges :  

Médecine dentaire – avec privilèges d’admission et opératoire. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 34 mois, soit du 2 février 2023 au 31 décembre 

2025; 

OCTROIE les privilèges au Médecine dentaire – avec privilèges d’admission et opératoire 

de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, pour une 
pratique principale dans l’installation suivante :CHU Sainte-Justine ; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 
Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
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L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 

centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du 
Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du département et du service 
où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la réalisation 
de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un 

autre établissement ainsi qu'à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment 

le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de l’Université de Montréal, 
à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à 

celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
xviii. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

CECA 23.24 RENOUVELLEMENT DE STATUT ET DE PRIVILÈGES – DOCTEUR 
MICHAËL SAUTHIER 

Docteur MICHAËL SAUTHIER 
Département : Pédiatrie 
Service : Soins intensifs 
Statut : Actif 
LICENCE : 1-18-875 

ATTENDU QUE lorsque des circonstances d’urgence empêchent la convocation du conseil en 

temps utile, en conformité avec le règlement de régie interne adopté par le conseil 

d’administration du CHU Sainte-Justine, le comité exécutif du conseil d’administration a 

compétence pour prendre toute décision du ressort du conseil d’administration ou de l’un de ses 

comités, sauf les décisions que le conseil doit décider par règlement; 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 

gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 2017, chapitre 21, ci-après « la 

Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 

sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
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ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que 

la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux ou 

d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à 

un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 

installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 

l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la Loi prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées par une durée d’un an à trois 

ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et dentaires de 

l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a recommandé la nomination 

ou le renouvellement de nomination du docteur Michaël Sauthier; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou devrait accorder 

prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur Michaël Sauthier; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 

services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 

rattachées à la jouissance des privilèges du docteur Michaël Sauthier; 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 

la jouissance des privilèges octroyés au docteur Michaël Sauthier ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Michaël 

Sauthier à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations du docteur Michaël Sauthier sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Michaël Sauthier s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Michaël Sauthier les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
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EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le comité 

exécutif du conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Michaël Sauthier le statut de membre Actif avec des privilèges :  

Pédiatrie – Soins intensifs – avec privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 33 mois, soit du 27 mars 2023 au 31 décembre 

2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Michaël Sauthier de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, pour une 
pratique principale dans l’installation suivante :CHU Sainte-Justine ; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 
Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 

centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du 
Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du département et du service 
où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la réalisation 
de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un 

autre établissement ainsi qu'à déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment 

le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de l’Université de Montréal, 
à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à 

celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
xviii. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 
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CECA 23.25 RENOUVELLEMENT DE STATUT ET DE PRIVILÈGES – DOCTEUR CÉLINE 
THIBAULT 

Docteur CÉLINE THIBAULT 
Département : Pédiatrie 
Service : Soins intensifs 
Statut : Actif 
LICENCE : 1-16-085 

ATTENDU QUE lorsque des circonstances d’urgence empêchent la convocation du conseil en 

temps utile, en conformité avec le règlement de régie interne adopté par le conseil 

d’administration du CHU Sainte-Justine, le comité exécutif du conseil d’administration a 

compétence pour prendre toute décision du ressort du conseil d’administration ou de l’un de ses 

comités, sauf les décisions que le conseil doit décider par règlement; 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 

gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 2017, chapitre 21, ci-après « la 

Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 

sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que 

la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux ou 

d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à 

un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 

installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 

l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la Loi prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées par une durée d’un an à trois 

ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et dentaires de 

l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a recommandé la nomination 

ou le renouvellement de nomination du docteur Céline Thibault; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou devrait accorder 

prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur Céline Thibault; 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 

services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 

rattachées à la jouissance des privilèges du docteur Céline Thibault; 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 

la jouissance des privilèges octroyés au docteur Céline Thibault ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Céline 

Thibault à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations du docteur Céline Thibault sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Céline Thibault s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Céline Thibault les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le comité 

exécutif du conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Céline Thibault le statut de membre Actif avec des privilèges :  

Pédiatrie – Soins intensifs – avec privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 34 mois, soit du 2 février 2022 au 31 décembre 

2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Céline Thibault de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, pour une 
pratique principale dans l’installation suivante :CHU Sainte-Justine ; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 
Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 

centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du 
Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du département et du service 
où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la réalisation 
de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
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